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AGENCE QMI | Mal gré le contexte in�a tion niste, les employeurs du Qué bec pré voient des
aug men ta tions sala riales de 3,7 % en 2024, selon les pré vi sions de l’ordre des conseillers en
res sources humaines agréés (CRHA).
Ces pré vi sions pour l’année pro chaine sont les plus éle vées depuis les quinze der nières
années et se situent glo ba le ment dans la conti nuité de ce que les orga ni sa tions ont octroyé en
2023, soit 3,5 %.
L’enquête sur les pré vi sions sala riales révèle qu’une mino rité d’entre prises envi sage des gels
de salaires pour l’année pro chaine, un choix observé dans tous les sec teurs d’acti vi tés, quel
que soit le type de poste d’emploi ou la taille de l’orga ni sa tion.
GÉNÉRALEMENT PLUS
Si des hausses plus modestes de
2,6 % sont anti ci pées dans les admi nis tra tions publiques du Qué bec, les autres sec teurs envi -
sagent des aug men ta tions dépas sant la pré vi sion de 3,7 % pour avoi si ner les 4 %.
Le com merce de gros et de détail, les ser vices pro fes sion nels et tech niques, l’agri cul ture et la
fores te rie sortent grands gagnants au Qué bec, sui vis par les sec teurs de la fabri ca tion, du
trans port et de l’entre po sage, des �nances et assu rances, des arts et spec tacles et loi sirs.
« Les entre prises doivent tenir compte des attentes éle vées des tra vailleurs, engen drées par
l’in�a tion des der nières années et par la rareté rela tive de la main-d’oeuvre, qui per siste en
dépit du ralen tis se ment actuel », a sou li gné Manon Poi rier, direc trice géné rale de l’ordre des
conseillers en res sources humaines agréés.
LES SYNDIQUÉS MOINS CHOYÉS
Les réajus te ments de salaires des employés syn di qués sont de manière géné rale infé rieurs à
ceux des employés non syn di qués, selon l’outil publié jeudi par l’ordre des CRHA qui dépar -
tage pour la pre mière fois les pré vi sions sala riales entre employés syn di qués et non syn di -
qués.
« L’avan tage des conven tions col lec tives, c’est qu’elles donnent de la pré vi si bi lité aux
employés quant à leur salaire et leurs condi tions puisque les conven tions sont signées pour
quelques années », a admis Mme Poi rier.
« Le revers, c’est qu’elles o�rent moins de lati tude et de capa cité à s’adap ter rapi de ment au
contexte et au mar ché dans l’octroi des aug men ta tions annuelles », a expli qué la direc trice
géné rale de l’ordre des CRHA.
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